
_ VINCENT BERGER_
Téléphone: +41 22 707 18 00
Fax: +41 22 707 18 11

LANGUES

Français, anglais, allemand

ACTIVITÉS

Vincent est un avocat et un expert fiscal diplômé qui conseille des particuliers et des entreprises dans le domaine de la

fiscalité suisse et internationale. Au bénéfice d’une expérience professionnelle d’une dizaine d’années acquise auprès

d’un cabinet « Big Four » (au sein du département en charge de la fiscalité des entreprises), Vincent est actif

principalement dans les domaines des fusions et acquisitions, des restructurations d’entreprises, du financement, des

contentieux fiscaux et du conseil aux clients privés.

 

SPÉCIALISATIONS

Fusions & Acquisitions

Clientèle privée

Imposition des personnes morales

Imposition des personnes physiques

Droit fiscal international

Fiscalité immobilière

Contentieux fiscal

Restructurations

FORMATION, EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE

2010 Université de Genève avec échange à Harvard Law School (Master en droit économique)

2010-2012 Stagiaire au sein de l’Etude Schellenberg Wittmer

2012 Brevet d’avocat  

2012-2021 Deloitte SA, département de la fiscalité des entreprises (Consultant-Senior Manager)

2015 HEC Lausanne (Master of Advanced Studies in International Taxation)

2021 Brevet fédéral d’expert fiscal



2021 Collaborateur chez Borel & Barbey

 

PUBLICATIONS

« La procédure de déclaration en matière d’impôt anticipé dans le contexte international », in : Revue de droit

administratif et de droit fiscal 2015 II, p. 513 ss (2016).
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